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Cpmposition et commandement de la Force II 

' 1, Au matin du 21 novembre 1973, les' effectifs de 1a'Posce d'urgence des Nations 
Unies (FUNU), à l'exception du personnel du quartier g&&ral, Étaient les suivants : 

Autriche 275 
1 

Canada (équipe d'évaluatipn et 
6lément avancé,) 

< 

57 

Finlande 493 

Irlande 262 

Pologne (Équipe d'évaluation) 5 

Suède 
. 

508 

Total 1 600 I 

En outre, deux officiers d'état-major provenant, respectivement, le premier du 
contingent autrichien, le second du contingent finlandais, et six officiers détachés 
de l'organismes des Nations Unies char& de la surve?Jlance de la trêve en Palestine 
(OJYUST) constituent le personnel du quartier général temporaire de la PUNU au Caire. 

2. Entre le 5 et le 11 novembre, des troupes supplémentaires provenant des Torces 
armées autrichiennes, finlandaises , irlandaises et suédoises ont été 'achemin6es par 
avion vers la zone de mission, conformément aux dispositions enoncées dans 3.e dernier 
rapport intérimaire suppl6mentaire du Secrétaire général sur la FUJYU (S/llO56/Add.2, 
par. 2 $ 5). Des contingents suppl&nentaires autrichien, finlandais et suédois 
doivent arriver prochainement; Sur les 215 hommes du contingent finlandais tempo- 
rairement transférés de la Force des Nations Unies chargge du maintien de la Paix 
à Chypre à, la FUNU (S/IL~O~~, par. 4 à 6), plus de 50 se sont portés volontaires 
pour rester avec la FUNU; 160 hommes environ regagneront la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre'dès l'arrivée du contingent de remplacement 
finlandais. Sur les 204 hommes du contingent suédois trançf&& temporairement 
de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre, 24 ont été 
rapatri& 8t l'expiration de leur temps de service. 
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$3. A la demande du Secrétaire &néral, le Canada et la Foiogne ont envoyé des 
equipes spécial&&s en matière d'Gvaluation logistique qui sont arri&es dans la 'm ' 
zone de missi& les 5 et 6 novembre respectivément. Les af3.x équipes ont pr'esentb 
le 9 novembre des rapports techniques sur l'organisation de l'appui logistique 7. 
de la Force. Pendant ce temps, au Secr&tariat du Siège de l'organisation des 
Nations Un$s, des fonctionnaires de l'Organisation s'entretenaient avec des 
experts de ces deux pays pour savoir de quelle façon serait fourni l'appui 
logistique, Le 9 novembre, il a été décidé qu'à titre de première mesurer en vue de 
la mise en place de l'&lément logistique ae la Force, le ']':!,I i :XC& fQU,~ili7'@$i; une 
unit6 .de transmissions et la Pologne une unité de g&ie. Lee premiers él$ments 
de I'uXité canadienne sont arrivés dans la zone de mission le 10 novembre. Les 
premier% éléments de 14unité polonaise $Ont attendus proch&nement. 

4. Les consultations sur l'envoi de contingents supplémentaires dans la Zone 
de mission se sont poursuivies en vue de mettre en oeuvre lqaccord'adopté au 
Conseil de sécurité le 2 novembre 1973,(S/L1072), A cet êga&d, le Secrétaire 
général a officiellement demandé aux Gouvernements du Ghana, de lsIndonésie, du 
Népal, du Panama, du P&ou de fournir des contingents pour servir dsna la Force 
d'urgence. Après les consultations necessaires il a ggalement p&sent'é des demandes 
au Kenya et au Sénégal. Les éléments avancés des contingents panam$en et pdruvien 
arriveront dans la zone dans quelques jours. 

5. Par une lettre datée du 8 novembre, jtti informé le Président du Gonseil de 
sécurité de mon intention, sous réserve de lPassentiment du Conseil, 'de nommer 
le générti %X3i.o tiiîlaSvu0 aux fonctions de Commandant de la Force d'urgence. 
Le &néraJ. Siilasvuo a été le Commandant par int&im de la Force depuis le L 
25 octobre (S/llO$, par, 3) 9 et il a rendu de signalés services 3 1lOrganisation 
des Nations Unies dans des cimonstances exceptionnellement diffic$-les; 

6. Pour remplacer le général Siilasvuo à la tê& de l'ONUST, j'ai deman&' 
au Gouvernement irlandais de mettre d'urgence B disposition les services du 
colonel R. W. Bunwarth, qui a servi en tant qu'officier supérieur dlétat-major 
à 1'ONUST de ‘1970 à 1973, pour exercer les fonctions de chef dqétat-major par 
intgrim de 1'ONUST. Le général Siilasvuo et le colonel Bunworth restent en 
liaison étroite afin d'assurer que les activités des observateurs 'militaires de 
lvO,NUST dans le secteur du canal de Suez soient étroitement coordonnées avec. 
celles de la FUNU, 

Déploiement 

7. <e contingent autrichien a instàllé ses $lGments avancés & Ismaïlia et a 
pris & sa charge trois des postes d'observation précédemment dtablis par le 
contingent sugdois dans la région située Ei 20 km au sud-ouest de la ville 
(S/llO56/Add,2, par. 
lacs Amer$, 

9)'. Il patrouille dans la région située à l'ouest des 
Le gros de'lqeffectif du contingent doit suivre sous peu en laissant 

un échelon errisre au Caire pour y exercer certaines des fonctions dVune unîté' 
au,quartier général. 
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8. Le contingent finlandais 
autour de. la ville de Suez: 

a maintenant 10 postes a1 observation (,PO) dans et 
Il en a 6gaement install6’ un sur le mont Ataka, ’ 

8: 7 km au sud-ouest &e Suez, et un autre $ l’emplacement de l*ancien.PO Lima de 
1’ OiWST, à 9 &in bu nord de la’ v5l.l.e. Des patrouilles sont effectudes 6 partir de et 
entrez ces pxtes. Ce contingent est chargé de la r&&ation des. convois destinés 
&uX troupes agyptiennes sur ‘la rive orientale du cans.3. de Suez, 

9. Le contingent suédois, après avoir remis au contingent autrichien trois postes 
d’observation au sud-ouest d’Ismaïlia, en a 6tabli un nouveau à !j’ km au sud-sud-ouest 

-’ d’ Ismaïlia, et un autre au point 7344-8"(27 (Coordonn$es approximatives). Des Qx&upes 
Su&Ok% suppl6mentaires sont en instance de d6placement vers cette région, 
arrière-garde est restÉ5e au Caire pour aider $ rgceptionner les avions, le personnel 
et le matErie1. / II 

10. Le contingent irlandais R déplac$ son quartier général de bataillon à Ismaïlia, 
le 5 novemkm:, Le& disposi”-4 w R b& ;.l.O relatives audéploiemr,nt de ce wntingent dans 
la région si-L&e & 1 ‘est au canal de Suez ont, dt6 discutées’ au cours dlentretiens 
gue le Coknan.dant par intérim de la Force a eus avec le gÉ$éral Gazit, premier adjoint 
du Ministre de la ddfense d’Israël, lors d’une &union, ,3 Jgrusalem, le 7 novembre-. 
Sur la base de ces dispositions, le contingent irlandais a commenc6 à faire 
mouvement sur Rabah à 42 km à ‘l’est du Canal le 9 novembre. 

U-. Le Comrrtandant de la Force a signalé que des champs de’,mines dont certains \ 
ne sont paL: baiis%s constituent un danger pour les patrouilles de ‘la FUNU lorsqu’elles ‘: 
se d&placn:>.t dans certains secteurs, Deux soldats finlandais ont dté 16gèrement 
blessés le 2’7 octobre dans le secteur de Suez lorsqu’une mine terrestre a 6clat6 ’ j. 
au passage d’un char israelien. Les deux soldats de la FUNU sont retourn& 3 leur 
dgtacbement après avoir regu des soins. .A ce propos, on notera qu’un groupe 
sera compris dans l’unit6 de genie polonaise kentionn$e au’ paragraphe 3. 

Surveillance du Cessez-le-feu et retour aux positions du 22 octobre 1973 
. ,' 

12. Des rapports du Secrétaire général sur l’application du cessez-le-feu dans :i 
la zone relevant de la FUNU, btablis d’apr$b les rapports des d&acheme,nts de 
la FUNU et des’ observateurs militaires de 1’ONUST continuent d’etre distrîbukà 
sous les cotes de la s&+i.e 5/1105~/Add. , , . 

A la rencontre mktionn6e ci-dessus avec le général Gazit (par. 10) ) Ie ’ 13. 
Commandant de la Force .a de neuveau prié le ‘commandement israélien de ramener aes 
Woupes aux pokitions qu’elles &-paient ,à 16 h 50 (TU) le 22 octobre, confor- 
mément ii la rgsalution 349 (1973) du Conseil. de sé&rité. tirs de ladite rencontre, 
aucune r+ponse officielle,n’a’été donn.ée par ‘le génêral kit, mais la%questioa . 
est mentionnée aux paragraphes A et B de 1’ accord accepte par l’Egypte et par Israzl 
(voir ci-après), : ,’ ,. / 
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14. Le 9 novembre 1973, $ 9 heures, heure de New York, le represent=t p@rmaent 
des E-&ts-Unis dl&&rique a re&.s au Secr&taire g;én&al une Jettre Par laquelle lui 
etait transmis m message du Secrktaire d’Etat des Etats-Unis d*A~~riw (s/aLogl) l 

Ledit message contient le texte d’un accord que les Gouvernements é&Yptien et 
israélien G,? sont d&1ari& disposés à accepter afin de donner effet au Para#‘aphe l 
de la résoJ.ll~ion 338 (1973) du Conseil de securit6 et aU pwagraphe 1 de la 
&Solution 333 (1973) du Conseil, Le Secrétaire g&néra;L a immédiatement demandg 
au Coman&r;t de la Force de prendre les mesures nécessaires et de mettre, le ca* 
dchéant , ses bogs offices 8, 1a disposition des parties en vue de l’apP1ioatlon 
des clauses de cet accord. le ,&&a1 Siilasw a pris contact avec les deux Part% 
lesquelles ont convenu de se rencontrer sous ses auspices à la borne kilométrique lCl 
SUT la route du Caire à Suez à 13 heures (TCI) le 11 novembre (des rePrésentaes 
de l’Egypte et d’Israël s’étaient pr$cédemment rencont&s 8 In borne kilo- 
m&rique lO9; voir S/llO56, p2brr 13 et S/ll056/Add.2, par. 16> l 

x5. La renc::îitre a été ouve;+e à Iv heure et à l’end.rc,?it pr6-v-os par &? COnmlanbnt 
par intérim de la Force et à 13 h 10 TU, 1: accord a êté signé par les deux 
reprdsentan<s militaires, le gén&al Mohamed El-Gamasy, pour 3 ‘l?@pte, et 1e 
général Aharon Yaariv, pour Israël. Le général Ensio Siilasvuo a signé au nom 
de l’Organisation des Nations Uniaa (voir annexe). 11 est spdcifie dans l’accord 
qu’il entre en ligueur immédiatemer,&, A~&S avoir signé l’accord, les parties, 
sous les auspices du général Siilaswo 9 ont engagé les discussions sur les 
mdalités de son application. Les discussions doivent reprendre à 10 heure T’U 
le 12 novc;ibre. 

Activités humanitaires 

16, i;a sixième d’une série de rencontres entre représentants de 1 w Egypté et 
d’Israël en présence d’un officier représentant le Conmandant de la Force 
(S/11056/Add. 2, par, 16 et 20)) a eu lieu le 8 novembre. Il y a &é question des 
convois de ravitaillement à destination des troupes &g-ptienties se trouvant sur 
1a rive est du Canal et de la ville de Suez, et aussi de l’ëchange des prisonniers 
de guerre blessés. 

17. L’arra%ement,qui a été décrit dans les rapports pr&&dents en vue de 
l’acheminement de ravitaillement aux troupes gmtiennes qui se trouvent SU la 
rive est du Cana1 8: travers le territoire tenu ptir Israël, a continué de 
fonctionner avec la PartiCipatiOn du personnel de. la Force. Les 3 et 6 novembre I 
l’%~~te et Israël. avaient informé la FUNU qul$ls s’&,ient &s dt accord Pour 
laisser Passer $ travers ~~?LBXI lignes respectives $0 autres camions de ravitailleme&, 
Les derniers des 125 camions qui avaient $6, amenés sur la, rive du oan& de Suez, 
aux termes de 1’accord du 28 octobre, ont ‘&é déchargés le 7 novembre et le &me 
jour on a commencé de transporter de l’autre cW$ du Canal les premier- chargements 
prévus par le nouvel accord. La mise @n application de 1’ accord signé Pa;r les 
représentants de 1’E~Pte et d’Israël le ll novembre 1973 (voir Annexe) aura 
certainement une influence sur ces arrangements. 
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ANNEXE 

Accord concernant ll~~li.cation des résolutions 238 (1973) et -L_ 
339 (1973) du Conseil de skcuritd _1_- -- 

Les repr6sentants militaires de la République arabe d'Egypte et d'Israël 
agissant au nom de leur gouvernement en vue d'appliquer le.paragraphe 1 de 
la résolution 338 (1973) du Conseil de sécurit6 et le paragraphe 1 de la0 
résolution 339 (1973) du Conseil de sécurit8, sont convenus de ce qui suit : 

A. L'Egy-pte et Israël s'engagent Èi. observer scrupuleusement le 
Cessez-le-feu demand6 par le Conseil de sécurité de lvOrganisation des 
Nations Unies. 

B. Les deux parties sont convenues que des diticussions entre elles 
commenceront imm&diatement pour régler la question du retour sur les 
positions du 22 octobre dans le cadre d'un accord sur le désenga&ement et 
la séparation des forces sous les auspices de L'Organisation des Nations 'Unies'. 

c ,. La ville de Suez sera quotidiennement approvisionnée en vivres, : 
en eau et en médicaments. Tous les blessé$ civils se trouvmt à Suez Sercmt 
évacués. 

D. Le mouvement dsapprovisionnements non militaires vers la rive 
orientale se fera sans entrave. 

E. Les points de contrôle israêliens sur la route Le Caire-Suez 
seront remplacés par des points de contrôle de lvONU. Au point d'abou- 
tissement de cette route üu côté de Suez, des officiers israéliens pourront 
participer avec le personnel de 190ïVU au contrôla de la nature non militaire 
des approvisionnements arrivant sur la rive du Canal, 

F. Dh que les paints de contrôle de 1'ONU seront &ablis sur la ~OUb3 

Le Caire-Sues, il sera procédé & un échange de tous les PriSOnnierS de guerre, 
y compris les blessés. 

En foi de quoi les soussignbs, repr&entarTts militaires, ont, en la présence 
du Commandant par intérim de la Force d'urgence des Nations Unies (FUNU) signé 
le pr&ent accord, qui entre en vigueur immédiatement, 

Fait .!2 la borne kilométrique 101 sur la route du Caire 5 Suez le 

il novembre 1973, en langue anglaise, en trois exemplaires Originaux, un pour 
chacun des signataires et le troisième pour l'Organisation des Nations Unies, 

(Sign6) le g&&ral Mohau3ed El-Gamasy (Signé) le général A. Yaariv 

(Signé) le général. Ensio Siilasvuo 


